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Regeste
RÉDUCTION{EN GÉNÉRAL}, CLAUSULA REBUS SIC STANTIBUS, CLAUSE PÉNALE | 163 al. 2 CO, 163 al. 3 CO
Erwägungen
E. 1
CPC).
E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272]) au sens de l’art. 236 CPC, dans les affaires patrimoniales dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). Ecrit et motivé, il doit être introduit auprès de l'instance d'appel, qui est, dans le canton de Vaud, la Cour d'appel civile du Tribunal cantonal (art. 84 al. 1 LOJV [Loi d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]), dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée ou de la notification postérieure de la motivation (art. 311 aI.
E. 1.2
En l’espèce, formé en temps utile contre une décision finale par des parties qui ont un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable.
E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit, le cas échéant, appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les réf. citées ; Jeandin, Commentaire romand, Code de procédure civile, 2 e éd., Bâle 2019, nn. 2 ss ad art. 310 CPC). Le juge d'appel contrôle librement l'appréciation des preuves effectuée par le juge de première instance (art. 157 CPC en relation avec l'art. 310 let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les faits qu'il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid. 2.2).
E. 3
Les appelants reprochent à l’autorité précédente une constatation inexacte des faits à plusieurs égards.
E. 3.1
Ils lui reprochent en premier lieu de ne pas avoir retenu qu’« au vu des lenteurs administrative et de nombreuses formalités chronophages, nécessaires au transferts [sic] de leurs fonds propres, les [appelants] n’ont pas été en mesure de débloquer leurs fonds propres en question dans le délai imparti ». Ce fait n’a été attesté que par l’appelant lui-même – à l’appui de sa réponse du 18 juin 2018 et confirmé lors de son interrogatoire –, alors qu’il aurait été aisé de démontrer les démarches entreprises, le retard à y répondre et l’impossibilité alléguée. Aucune pièce ou autre élément de preuve n’a toutefois été produit à cet égard et l’appréciation de l’autorité précédente selon laquelle les déclarations de l’appelant, partie à la procédure, ne suffisent pas à elles seules pour retenir ce fait comme établi, ne prête pas le flanc à la critique. En effet, la motivation indiquée à cet égard en page 13 du jugement, selon laquelle les déclarations des parties ont été, compte tenu de leur intérêt évident à l’issue du litige, appréciées avec circonscription et retenue que lorsqu’elles étaient corroborées par d’autres éléments probants au dossier, emporte la conviction. Que cet élément, expressément indiqué comme non établi, soit mentionné dans le raisonnement de l’autorité précédente, ne saurait, comme le souhaitent les appelants, être considéré comme prouvé du fait de cette seule mention. L’état de fait n’a en conséquence pas à être rectifié dans le sens voulu par les appelants et une impossibilité de faire transférer les fonds convenus dans l’acte de vente n’a pas à être constatée.
E. 3.2
Les appelants invoquent également que des éléments du dommage négatif allégué par les intimés auraient dû être retenus. Ces faits sont toutefois sans pertinence au vu de ce qui suit (cf. infra consid. 5.2).
E. 4
Les appelants font valoir une violation de l’art. 163 al. 2 CO.
E. 4.1
Les parties au contrat peuvent prévoir une clause pénale, c’est-à-dire stipuler une peine pour le cas d’inexécution ou d’exécution imparfaite du contrat (cf. art. 160 CO). Les parties fixent librement le montant de la peine (art. 163 al. 1 CO). Celle-ci est encourue même si le créancier n'a éprouvé aucun dommage (art. 161 al. 1 CO ; ATF 143 III 1 consid. 4.1 ; TF 4A_257/2020 du 18 novembre 2020 consid. 3.1 ; TF 4A_227/2020 du 28 janvier 2021 consid. 3.1.1). Aux termes de l’art. 163 al. 2 CO, la peine stipulée ne peut être exigée lorsqu’elle a pour but de sanctionner une obligation illicite ou immorale, ni, sauf convention contraire, lorsque l’exécution de l’obligation est devenue impossible par l’effet d’une circonstance dont le débiteur n’est pas responsable. Vu son caractère accessoire, la peine conventionnelle s'éteint notamment si l'obligation principale devient impossible sans la faute du débiteur (art. 119 al. 1 et art. 163 al. 2 CO) ; il appartient à ce dernier de prouver l'impossibilité (subséquente) et l'absence de faute (TF 4A_653/2016 du 20 octobre 2017 consid. 3.1 et les références citées ; TF 4C.36/2005 du 24 juin 2005 consid. 3.2). L'art. 163 al. 2 CO réserve une convention contraire : les parties peuvent ainsi conclure une clause pénale indépendante de toute faute, qui aura alors une fonction de garantie (TF 4A_653/2016 précité consid. 3.1 et les références citées).
E. 4.2
En l’espèce, les parties n’ont pas stipulé que la peine conventionnelle serait exigible même lorsque l’exécution était devenue impossible par l’effet d’une circonstance dont le débiteur n’est pas responsable. Il reste que les appelants ne se sont pas exécutés, ce qu’ils ne contestent pas. Cela étant, ils ne pouvaient obtenir d’être libérés du paiement de la peine conventionnelle qu’en établissant non seulement qu’ils n’étaient pas responsables de circonstances rendant impossible l’exécution de l’obligation, mais déjà l’existence de telles circonstances. Au vu de ce qui précède, faute de preuve, on ne saurait retenir des lenteurs administratives et formalités chronophages, rendant au surplus impossible le transfert des fonds propres des appelants dans les délais qu’ils avaient négociés et admis. Faute d’avoir établi cet élément, ils ne peuvent se prévaloir sur la base de celui-ci du bénéfice de l’art. 163 al. 2 CO. On relèvera d’ailleurs que les parties ont discuté en détail, avant la conclusion du contrat de vente du 20 décembre 2016, les dates de paiement des différents acomptes et que les appelants ont accepté, par le contrat précité, les différents termes finalement convenus dans celui-ci, ce alors qu’ils devaient déjà certainement savoir à l’époque d’où viendraient les fonds promis, à hauteur de pas moins de 4'200'000 fr., ainsi que les modalités qu’ils devraient suivre pour les obtenir. Or ils n’allèguent pas ni n’établissent que les lenteurs administratives et les formalités dont ils se plaignent en procédure – sans toutefois les établir – seraient apparues seulement après la conclusion du contrat de vente et n’existaient pas lors de sa négociation. Dans ces conditions, on ne saurait admettre que les appelants ont établi, d’une part, que ces problèmes – non démontrés – seraient survenus seulement après la conclusion du contrat et, d’autre part, que les appelants ne seraient ainsi pas responsables du retard dans le respect de termes de paiement qu’ils ont eux-mêmes négociés et admis, alors qu’ils savaient – ou devaient savoir –déjà à cette époque où ils iraient chercher les fonds qu’ils s’étaient engagés à verser. Dans ces circonstances, on ne saurait retenir qu’ils auraient établi n’être pas responsables du retard de paiement, ce qui exclut aussi l’application de l’art. 163 al. 2 CO. Les appelants allèguent également que la maladie de leur fils H.________ les aurait rendus complètement incapables de respecter le contrat. Aussi difficile que soit la maladie d’un enfant, même âgé de 29 ans, on ne voit pas que celle-ci, qui n’est survenue qu’après le terme non respecté du deuxième paiement et s’est terminée bien avant l’échéance du dernier versement et le constat de carence, ait empêché les appelants, qui eux-mêmes n’étaient pas malades, de donner les ordres nécessaires pour que les sommes convenues soient versées aux intimés dans les délais décidés d’entente entre les parties. Ce faisant, les appelants n’ont là non plus pas établi une impossibilité subséquente, ni une absence de faute de leur part. Les intéressés se réfèrent sur ce point au témoignage de C.________. Celle-ci s’est déclarée assistante administrative, a indiqué que la collaboration professionnelle entre l’appelant et son fils H.________ était très étroite et que l’appelant avait repris « certaines des affaires en cours ». Cela étant, elle a mentionné n’avoir aucun « lien de subordination ou de collaboration » avec les appelants, ce qui semble, au vu de ce qui précède, plus que douteux, et donne une impression de partialité chez ce témoin. Le témoin C.________ a en outre confirmé l’allégué des appelants selon lequel ils auraient été dans « la stricte impossibilité d’honorer le contrat de vente » au motif qu’ils étaient obligés d’être au chevet de leur fils, qui était vraiment malade. Or le témoignage sur ce point n’est pas non plus probant d’un quelconque empêchement des appelants, avant et après la maladie de leur fils, à prendre les mesures nécessaires de virer ou faire virer les sommes convenues. Il ne l’est pas non plus durant la maladie, attendu qu’il ne s’agissait pas alors pour les appelants de, par exemple, travailler tous les deux à plein temps, mais uniquement d’effectuer un versement de 210'000 fr. sur les 4'200'000 fr. prévus, les autres montants étant dus avant ou après la période attestée de maladie. Finalement. le fait que les appelants aient obtenu le financement du premier acompte n’est quant à lui aucunement propre à établir l’impossibilité invoquée par eux, ni leur absence de faute dans le non-respect du contrat. A l’aune de ce qui précède, le grief tendant à la violation de l’art. 163 al. 2 CO doit être rejeté.
E. 5
Les appelants invoquent à titre subsidiaire une violation de l’art. 163 al. 3 CO. Ils estiment la peine excessive et se déclarent à plusieurs reprises choqués du raisonnement de l’autorité de première instance.
E. 5.1
Aux termes de l’art. 163 al. 3 CO, le juge doit réduire les peines qu'il estime excessives. Il observera toutefois une certaine réserve, car les parties sont libres de fixer le montant de la peine (art. 163 al. 1 CO) et les contrats doivent en principe être respectés ; une intervention du juge n'est nécessaire que si le montant fixé est si élevé qu'il dépasse toute mesure raisonnable, au point de n'être plus compatible avec le droit et l'équité (ATF 133 III 201 consid. 5.2 ; ATF 133 III 43 consid. 3.3.1). Pour juger du caractère excessif de la peine conventionnelle, il ne faut pas raisonner abstraitement, mais, au contraire, prendre en considération toutes les circonstances concrètes de l'espèce. Il y a ainsi lieu de tenir compte notamment de la nature et de la durée du contrat, de la gravité de la faute et de la violation contractuelle, de la situation économique des parties, singulièrement de celle du débiteur. Il convient également de ne pas perdre de vue les éventuels liens de dépendance résultant du contrat et l'expérience en affaires des parties. La protection de la partie économiquement faible autorise davantage une réduction que si sont concernés des partenaires économiquement égaux et habitués des affaires (TF 4A_268/2016 du 14 décembre 2016 consid. 5.1 non publié in ATF 143 III 1 consid. 4.1 ; ATF 133 III 201 consid. 5.2). Il incombe toujours au débiteur, et non au créancier, d'alléguer et de prouver les conditions de fait d'une réduction et, partant, la disproportion par rapport au dommage causé ; cela signifie que le débiteur supporte le fardeau de l'allégation objectif (objektive Behauptungslast) et le fardeau de la preuve (objektive Beweislast ; art. 8 CC) des conditions de la réduction, en ce sens qu'il supporte les conséquences de l'absence d'allégation de ces conditions, respectivement celles de l'absence de preuve de celles-ci (ATF 143 III 1 consid. 4.1 et les nombreuses références citées).
E. 5.2
Vu cette jurisprudence claire et répétée, on ne saurait considérer – comme le voudraient les appelants en faisant totalement fi, bien qu’assistés, de dite jurisprudence et se fondant sur un avis de doctrine divergeant – que l’intérêt du créancier devrait être pris en compte en premier lieu, les autres critères n’intervenant qu’à titre secondaire. Il y a au contraire lieu de tenir compte de l’ensemble des éléments qui précèdent. En l’espèce, les parties avaient négocié puis conclu la vente d’un immeuble pour un prix de 4'200'000 francs. Malgré les termes de paiement convenus que les appelants avaient négociés, à l’instar des modalités de paiement, ceux-ci ne s’étaient acquittés que du premier acompte correspondant à 5 % du prix, ce sans présenter aucune raison valable et crédible pour ne pas respecter leurs engagements. De leur côté, les intimés ont, après plusieurs mois de négociations vaines, résilié le contrat, comme ledit contrat leur permettait de le faire. Au final, ils ont revendu leur propriété pour un prix de 3'500'000 fr., soit 700'000 fr. de moins que le prix initialement convenu avec les appelants mais jamais acquitté par eux. En outre, l’appelant n’est pas un étranger aux affaires qui devrait être considéré comme une partie faible, ce qu’il n’a par ailleurs jamais prétendu. Or il a pris le temps de négocier les différents termes de paiement avant de librement décider, avec l’appelante, de conclure la vente et de s’engager tant au paiement de plusieurs acomptes qu’au paiement, à leur défaut, d’une clause conventionnelle. Leur fils majeur n’était pas malade que les appelants avaient déjà commencé à ne pas respecter le contrat. Leur fils n’était plus attesté comme malade qu’ils continuaient, malgré la patience des intimés, à ne pas le respecter. Dans ces conditions, on ne saurait suivre les appelants lorsqu’ils soutiennent que le seul critère serait le dommage subi par les intimés et que ce dommage ne s’élèverait qu’à 15'000 fr., ne prenant en compte, selon un calcul qui leur appartient, qu’un dommage négatif et faisant fi du dommage positif des appelants. Au vu des éléments qui précèdent, les appelants échouent à démontrer des circonstances qui auraient justifié de considérer la peine conventionnelle correspondant à 10 % du prix de vente comme excessive et de la réduire. Leur grief est par conséquent infondé.
E. 6.1
En définitive, l’appel, manifestement mal fondé, doit être rejeté et le jugement confirmé.
E. 6.2
Vu l’issue de l’appel, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 5'200 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [Tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis à la charge des appelants (cf. art. 106 al. 1 CPC), solidairement entre eux (art. 106 al. 3 CPC). Il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens de deuxième instance, les intimés n’ayant pas été invités à déposer une réponse (art. 322 al. 1 in fine CPC).
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